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Examen complémentaire 
Passerelle

ADMISSION

• Maturité professionnelle ou

• Maturité spécialisée

ET APRÈS ?

• Hautes écoles universitaires (UNI, EPF) et pédagogiques (HEP) suisses

•	 Universités	étrangères	dans	la	mesure	de	la	reconnaissance	 
de	ce	certificat

REMARQUE

L’Université de Lausanne et l’École polytechnique fédérale de Lausanne 
proposent	des	conditions	d'admission	particulières	aux	candidat-e-s	ne	
disposant pas d’une maturité gymnasiale.

•	 Accès	à	l’UNIL :	www.unil.ch	→ Admissions

•	 Accès	à	l’EPFL :	www.epfl.ch/cms

PLUS D’INFORMATION

www.vd.ch/apprentissage

L’examen complémentaire Passerelle permet aux titulaires d’une matu-
rité professionnelle ou d’une maturité spécialisée d’accéder à toutes les 
hautes écoles universitaires (UNI, EPF) et pédagogiques (HEP).

PROGRAMME

•	 Première	langue	nationale	
(français, allemand ou italien)

•	 Deuxième	langue	nationale	
(français, allemand ou italien) 
ou anglais

• Mathématiques

• Sciences expérimentales 
(domaines partiels biologie, 
chimie et physique)

• Sciences humaines  
(domaines partiels histoire 
 et géographie)

La préparation de l’examen peut 
se faire en autodidacte ou dans  
une école.

DURÉE

•	 1	an	en	cours	de	fin	 
de journée ou du soir  
(20 périodes/semaine)

• 6 mois en école privée  
(plein temps, 32 périodes  
par semaine)

TITRES OBTENUS

Certificat	d’examen	
complémentaire, reconnu  
par la Confédération


